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ARTICLE 15

À la première phrase de l’alinéa 3, substituer à la première occurrence du mot :

« le »,

les mots :

« ou à obtenir le remboursement d’un ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

L’amendement a pour objet de permettre que l’associé non salarié puisse obtenir le remboursement 
de ses parts sociales par la société elle-même selon le régime des sociétés à capital variable auquel 
les SCOP sont assujetties.


